
   
 
 

La certification qualité a été délivrée au titre des actions suivantes : 
ACTIONS DE FORMATIONS 
ACTIONS PERMETTANT DE VALIDER LES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 

  

Code APE 8559 A        SIRET 

194 500 948 00048          N° 

activité 2445 P00 1245 

 

 

DISPOSITIFS DE REMUNERATION DES STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE MIS A JOUR LE 24/11/2022 

 

* Vous êtes actuellement salarié ou avez été salarié : - vous pouvez effectuer votre formation dans le cadre d’un 

Compte Personnel de Formation de Transition. Cette demande doit être faite auprès de votre employeur, du Fonds 

de formation auquel il cotise. 

 

* Vous êtes actuellement Demandeur d’emploi et bénéficiaire de l’Allocation De Retour à l’emploi (ARE) versée 

par le pôle emploi : - vous serez rémunéré par le pôle emploi. Le montant de votre allocation devrait être égal au 

montant de l’ARE perçue à la veille de l’entrée en formation. Pour cela vous devez prendre contact avec votre 

conseiller pôle emploi afin de vérifier le nombre de jours de rémunération vous restant et ainsi sécuriser votre 

formation. 

Si le nombre de jours restant n’est pas suffisant pour couvrir toute la formation, un recalcul sera réalisé en fin de 

droits puis une fois les droits épuisés vous bénéficierez d’une allocation de fin de formation. 

 

* Possibilité de rémunération Conseil Régional 

 

Pour tous renseignements complémentaires, nous contacter au téléphone  

Secrétariat CFPPA  : 02.38.89.53.00  

Pascal Rabier Directeur du CFPPA : 06.74.48.98.16 -  mail :pascal.rabier@educagri.fr 

 

Plus d’informations sur le site : https://cfppa.lechesnoy.fr  


